
FREINS ORDINAIRES. 

taines conditions d’ecartement des 

essieux. Cet &cartement elant trop 

grand, il devient diffieile de l’em- 

ployer avec avantage. L’usure des 
sabots avec ce frein est aussi moins 

uniforme qu’avec le frein ä longe- 
rons. A tout bien considerer, ce- 
pendant, les avantages du frein de 

Versailles modifi& !’emportent tel- 

lement sur les inconvenients, que 

nous conseillons de l’employer 

toutes les fois que les disposilions 

du materiel le permettront. Aux 

chemins de l’Est, on l’a adapt6 ä 

un grand nombre de waggons. 
Quel que soit le systeme du 

frein employe, il importe de pou- 
voirregler la longueur de certaines 

des pieces qui le composent, de ma- 
nicre a compenser l’use des sabots 
en bois: 

On peut, au lieu d’employer une 
vis pour serrer. le frein, comme 

nous l’avons indique, faire usage 

d’un levier. C’est ce qui a lieu 
dans le frein reprösente fig. 415, 
dont on se sert pour les waggons 
de terrassement et les waggons A 
charbon. 

L’usage du levier permet d’agir 
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